
 

 

 

 

 

 

 

Consultation citoyenne 
« Ma commune, mon maire et moi » 

 
Quelle école demain pour nos enfants ?   

Les résultats 

 

 

72% des Français jugent que le niveau des 

établissements scolaires de leur commune est bon  

Principaux enseignements :  

• Le sentiment très positif des Français sur les établissements de leur commune est 
probablement tiré à la hausse par l’enseignement privé, car seuls 56% des Français 
jugent que le niveau de l’enseignement public est satisfaisant là où ils résident. Plus de 
la moitié des habitants estiment même que la qualité de l’enseignement public dans leur 
commune est insatisfaisante dans certains départements, aussi bien ruraux (Creuse, 
Somme, Ariège…) qu‘urbains (Bouches-du-Rhône, Seine-Saint-Denis).  
 

• Les Français sont globalement satisfaits des services et équipements de leurs communes 
en matière d’éducation (proximité des établissements, cantines, médiathèques, centres 
de loisirs), mais ils jugent majoritairement que la situation y est insatisfaisante dans deux 
domaines : l’éducation des jeunes à la citoyenneté (67%) et leur accès à l’emploi (75%). 

 

• 57% des Français sont aujourd’hui satisfaits de l’action de leurs maires en 
matière d’éducation et cet indicateur varie également fortement selon les 
territoires. 

 

• Notre consultation montre combien l’action des maires en matière d’éducation est 
capitale pour améliorer les perspectives d’avenir des habitants : dans les communes où 
elle est jugée satisfaisante, 74% des habitants sont optimistes pour l’avenir des jeunes 
de leur commune… contre uniquement 23% dans les communes où elle est 
insatisfaisante. 

 

• La lutte contre le harcèlement scolaire est très nettement le sujet sur lequel les Français 
(63%) et les parents d’élèves (59%) attendent le plus d’implication des maires.  

 

•  Les deux actions qu’une majorité de Français jugent prioritaires à mettre en place dans 
leur commune sont de nouer des partenariats avec des entreprises locales pour favoriser 
l’emploi des jeunes (63%) et de mettre en place des ateliers de sensibilisation des élèves 
à la Sécurité routière (57%). 47% des Français considèrent également prioritaire de 
mettre en place des ateliers destinés à faire découvrir le handicap aux enfants. 

 

 

 Tous les résultats (nationaux et régionaux) seront dévoilés 

sur les 44 antennes du réseau ICI ce mercredi 21 janvier à 

partir de 5H et sur ici.fr 
 

METHODOLOGIE 
 
Recueil  
Enquête réalisée par Internet via un questionnaire mis en ligne sur l’ensemble des pages des sites d’ICI 
(ici.fr et francebleu.fr) et de France 3 Régions, du 22 décembre 2025 au 7 janvier 2026. 
 
Participants 
15 865 Français âgés de 18 ans et plus ont répondu à la consultation nationale. 
 
Précisions sur les marges d’erreur 
Chaque sondage présente une incertitude statistique que l’on appelle marge d’erreur. Cette marge 
d’erreur signifie que le résultat d’un sondage se situe, avec un niveau de confiance de 95%, de part et 
d’autre de la valeur observée. La marge d’erreur dépend de la taille de l’échantillon ainsi que du 
pourcentage observé 

 

« Ma commune, mon maire et moi », une grande consultation citoyenne lancée par ICI, 
avec Odoxa 
Chaque mois, le réseau des 44 radios locales d’ICI interroge les Français sur le rôle de 
leur maire concernant une thématique particulière, dans le cadre de la grande consultation 
citoyenne intitulée « Ma commune, mon maire et moi ».  
Retrouvez toutes les informations sur ici.fr  
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